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Le produit intérieur brut et ses composantes 
 

  Variations de stocks  Commerce extérieur Consommation 
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Exprimés en % d’évolution du PIB FRANCE ZONE EURO 
 2022 2023 2022 2023 
Hypothèse gouvernement (PLF 2023/PLPFP 2023-2027) 2.7 1.0   

Banque de France / BCE (septembre 2022) 2.6 -0.5 
à 0.8 

3.1 0.9 

Observatoire français des conjonctures économiques 
(OFCE) (septembre 2022) 

2.6 0.6 3.1 0.3 

Hypothèse LFI (juillet 2022) 2.5 0.7 3.1 0.5 

INSEE (novembre 2022) 2.5 1.0   

Commission européenne (novembre 2022)   3.2 0.3 



 

9 



 

10 

Demandeurs d'emploi en catégories A et A, B, C 
Source : Pôle emploi-Dares, SMT 
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Évolutions de l'indice des prix à la consommation 

Champ : France 

Source : Insee - indices des prix à la consommation 
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Pour les communes membre d'un EPCI 

Attribution Contribution 

1 - L ‘attribution au titre du FPIC est répartie entre les EPCI    et les 

communes membres en fonction du Coefficient d'Intégration 

Fiscale (CIF). 

1 - La contribution au titre du FPIC est répartie entre les EPCI et 

les communes membres en fonction du Coefficient d'Intégration 

Fiscale (CIF). 

2 - Le solde après la quote part de l'EPCI est réparti entre  les 

communes en fonction de l'insuffisance du potentiel financier. 

 
Les communes dont le potentiel financier par habitant  est 

supérieur à deux fois le potentiel financier moyen par 

habitant des communes de l’ensemble intercommunal sont 

exclues du reversement. 

 
Leur part est ensuite répartie entre les autres  communes. 

2 - Le solde après la quote part de l'EPCI est réparti entre  les 

communes en fonction de l'insuffisance du potentiel 

financier. 

3- Toutefois, les communes qui ont supporté une contribution au 

FSRIF l'année précédente voient leur contribution au FPIC 

minorées à hauteur de leur contribution FSRIF de l'année 

précédente (dans la limite d'une contribution nulle). L'EPCI 

prend à sa charge l'exonération FSRIF de la commune. 

4- De plus, les communes qui sont éligibles à la DSU cible 

(les 250 premières communes de +10 000 habitants et les 30 

premières communes de - 10 000 habitants) sont 

exonérées de contribution au FPIC. 

 Les communes qui sont classées parmi les 2 500 premières 

communes à la DSR cible bénéficie d'une exonération totale de 

contribution. 

L'EPCI prend à sa charge l'exonération de la commune. 

Pour les communes non membre d'un 
EPCI 

Attribution Contribution 

1 - L'attribution au titre du FPIC est perçue par la commune. 1 - La contribution au titre du FPIC de la commune ne peut 

excéder en y ajoutant la contribution au FSRIF de la commune 

l'année précédente 14 % de ses ressources fiscales. Si la 

commune se retrouve dans ce cas de figure, la contribution au 

FPIC de la commune est minorée afin d'atteindre le seuil des 

14%. 

2 - La commune peut aussi bénéficier de l'exonération en fonction 

de son classement à la DSU et à la DSR cible. 
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Tarif en € au m² 

Année Île de France Hors Île de France 

2021 870 767 

2022 929 820 

2023 1 004 886 

 



 

42 

 



 

43 



 

44 



 

45 

 

 



 

46 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

47 

 



 

48 

  

 

 

 

 

 

 



 

49 

 

 

o 

o 

o 

 

o 

o 

o 

o 

o 



 

50 

 

 

 

 

 

 

 



 

51 

 

 

 

 

 



 

52 

 

 

 

 

 



 

53 

 



 

54 

 

  



 

55 

 

 

 

 



 

56 



 

57 



 

58 



 

59 

 



 

60 

66 999 € 74 156 € 74 562 €

273 139 €
296 907 €

266 063 €

197 492 €
255 240 € 262 522 € 270 297 € 274 964 €

30 107 €
72 948 €

129 455 €

175 157 €

232 754 €

213 882 €

210 460 €

271 111 €
285 536 €

300 161 € 295 558 €

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

0 €

100 000 €

200 000 €

300 000 €

400 000 €

500 000 €

600 000 €

EVOLUTION DU FPIC

FPIC part communale FPIC part intercommunale



 

61 

 



 

62 

 

0,359297

0,329528

0,331502

0,388206

0,390720
0,439436 0,445643

0,515894
0,515078 0,520995 0,526176

0,518048

0,348068

0,333576
0,347270

0,351876

0,354408

0,355642

0,356669

0,366753

0,372909
0,36*

0,39 0,389…

0

0,05

0,1

0,15

0,2

0,25

0,3

0,35

0,4

0,45

0,5

0,55

0,6

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

CIF CCPH CIF STRATE



 

63 



 

64 

 

 



 

65 

 

 

 

 



 

66 

 

 

 

 



 

67 

 

 

 

 

 



 

68 



 

69 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1083 519 €

769 820 € 1193 003 €

313 238 €

1307 165 €

911 545 €

635 289 €
787 797 €

1066 667 €

752 283 €

1159 755 €

234 249 €

1196 631 €

802 072 € 546 132 €

679 946 €

-950 000 €

-450 000 €

50 000 €

550 000 €

1050 000 €

1550 000 €

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 2015 - 2022

Epargne brute CAF NETTE
=

Linéaire (CAF NETTE
=)



 

70 



 

71 



 

72 

+ 1 339 195,08 € 512 005,58 €  + 1 851 200,66 € 

+ 890 918,06 € 1 051 787,89 € + 1 942 705,95 € 

+ 1 158 699,39 € 187 217,75 €  1 345 917,14 € 

-493 828,24 € 1 384 746,30 € 890 918,06 € 
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Répartition HOMMES FEMMES sur emploi permanent au 31 
décembre 2022

HOMMES FEMMES
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Moyens généraux
5,45%

Aménagement du territoire
1,75%

Habitat
1%

Environnement 
0,87%

Sport
7,82%

Emploi
3,37%

Développement économique
1,90%

Cuisine centrale
18,20%

Périscolaire
30,85%

Petite enfance
3,49%

Médiathèque
6,99%

Ecole de Musique
5,98%

Communication-Culture
1,16%

Eau Assainissement
0,42% Bassin d'Apprentissage

7,45%

Bâtiment
3,21%
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16,20%

2,44%

0,00%

0,05%

1,05%

0,28%

1,93%

1,95%
4,15%

22,31% 2,21%

9,94%

0,93%

8,66%

18,84%

2,70%
6,35%
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BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES 
NOTE DE PRÉSENTATION BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE 

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

DEPENSES 2022 

 CHAPITRE Budgétisé Réalisé 

011 Charges à caractère général 232 352,47 € 221 065,59 € 

012 Charges de personnel 397 895,00 € 390 568,66 € 

022 Dépenses imprévues de fonctionnement 19 868,54 €  

023 Virement à la section d'investissement   

042 Opérations d'ordre entre sections 133 869,03 € 133 869,03 € 

65 Autres charges de gestion courante 1 150 500,00 € 1 124 727,80 € 

66 Charges financières 1 782,23 € 1 782,23 € 

67 Charges exceptionnelles 5 000,00 € 2 794,43 € 

68 
Dotation aux amortissements, dépréciations et 
provisions 

21 331,29 € 21 331,29 € 

  Total DEPENSES 1 962 598,56 € 1 896 139,03€ 

  Niveau de réalisation 96,61 % 

RECETTES 2022 

 CHAPITRE Budgétisé Réalisé 

002 Excédent antérieur reporté 99 760,61 €  

013 Atténuation de charges  600,00 € 

042 Opérations d’ordre entre sections 1 240,00 € 1 240,00 € 

70 Ventes de produits, prestations de services 1 610 000,00 € 1 656 798,60 € 

74 Subventions d’exploitation 90 895,00 € 89 290,65 € 

75 Produits divers de gestion courante  329,00 € 

77 Produits exceptionnels  31,67 € 

78 
Reprise sur amortissements dépréciation et 
provisions 

160 702,95 € 160 702,95 € 

 Total RECETTES 1 962 598,56 € 1 908 992,87 € 

 Niveau de réalisation 97,27 % 

 Résultat sur l’exercice (excédentaire) 12 853,84 € 

 Résultat antérieur reporté (excédentaire) 99 760,61 € 

 Résultat cumulé (excédentaire) 112 614,45 € 



DEPENSES 2022 

 CHAPITRE Budgétisé Réalisé 

020 Dépenses imprévues d’investissement 20 000,00 €  

040 Opérations d’ordre entre sections 1 240,00 € 1 240,00 € 

041 Opérations patrimoniales   

16  Emprunts et dettes assimilées 9 955,42 € 9 955,42 € 

20 Immobilisations incorporelles   

21 Immobilisations corporelles 430 834,67 € 39 858,61 € 

23 Immobilisations en cours 150 000,00 €  

 Total DEPENSES 612 030,09 € 51 054,03 € 

 Niveau de réalisation 8,34 % 

 

RECETTES 2022 

 CHAPITRE Budgétisé Réalisé 

001 Solde d’exécution d’investissement reporté 478 161,06 €  

021 Virement de la section de fonctionnement   

040 Opérations d’ordre entre sections 133 869,03 € 133 869,03 € 

041 Opérations patrimoniales   

10 Dotations, fonds divers et réserves  10 873,01 € 

13 Subventions d’investissement   

16 Emprunts et dettes assimilées   

21 Immobilisations corporelles   

 Total RECETTES 612 030,09 € 144 742,04 € 

 Niveau de réalisation 23,65 % 

 Résultat sur l’exercice (excédent) 93 688,01 € 

Résultat antérieur reporté (excédent) 478 161,06 €  

Résultat cumulé (excédent) 571 849,07 € 

       
    

Résultat final des 2 sections de l’exercice (excédentaire) 106 541,85 € 

 
 
   

Résultat final des 2 sections avec les reports cumulés 
(excédentaire) 

684 463,52 € 



COMMENTAIRES GENERAUX SUR LE C.A. 2022 

 



 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020  2021 2022 

OM 3 793,33 3 236,9 3 068,12 3 005,45 3 059,98  2 969,54 3 029,35 3005,44 2921,64* 

TRI sélectif 751,85 1 144,9 1 212,87 1 384,55 1 444,21 1 404,60 1 389,09 1401,17 1306,18 

Année de 
versement 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Communication 1 429,88 3 174,25 3 174,25     5 429,26  5 192,26  
 

12 812,95 17 397,14 

Reversements 
filières 84 286,13 72 587,80 51 907,53 60 999,53 110 832,06 145 891,81 123 842,69  102 870,67 

 
83 551,45 

 
57 555,17 50 998,51 

Total 85 716,01 75 762,05 55 081,78 60 999,53 110 832,06 151 321,07 129 842,69 102 870,67 

 
83 551,45 

 
70 368,12 68 395,65 

               
    

Année de 
référence 2011  2012   2013   2014   2015   2016   2017 

    
2018 2019 2020 2021 

Tonnages PAP de 
référence 583,24 573,26 518,08 751,85 1144,9 1212,87 1 384,55 1444,21 

 
1404,60 

 
1389.09 1401.17 

€/T 
reversements 
filières 144,51 € 126,62 € 100,19 € 81,13 € 96,81 € 120,29 € 89,45 € 71,23 

 
59,48 € 

 
41,43 € 36,39 € 

                   

  PAP ville uniquement        
    

         PAP ville + villages     
    

            Extension des consignes de tri 

             CAP barème F 

 





Pour mémoire : évolution des tarifs du SYTEVOM 

 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 Jusqu’en 2025 

Coût du traitement à 
la tonne 

128.7 € 
TTC 

132 € 
TTC 

132 € 
TTC 

137,5 € 
TTC 

138,6 € 
TTC 

143 € 
TTC 

+ 1 € HT/t/an de la TGAP à l’incinération 

Cotisation habitant 
21,62 € 

TTC 
21,62 
€ TTC 

22.00 € 
TTC 

31.90 € 
TTC 

31.90 € 
TTC 

33 € 
TTC 

D’autres augmentations sont à attendre. Elles sont liées à 
l’augmentation du tarif de la TGAP à l’enfouissement 
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

Articles L.2113-6 à L.2113-8 du Code de la commande publique 

 
 
 

Entre :  

 
La Communauté de Communes du Pays d’Héricourt, Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

regroupant 23 communes, situé au 3 Rue Martin Niemöller,  70400 Héricourt, représenté par son Président 

Monsieur Fernand BURKHALTER, dument habilité à signer la présente convention par une délibération du       

n°      ,  
Ci-après dénommé « le Coordonnateur » 
 
Et :  
 

La Communauté de Communes du Pays de Lure, Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
regroupant 23 communes, situé au 3 rue des Berniers – ZA de la Saline, 70200 Lure, représenté par sa 

Présidente Madame Isabelle ARNOULD, régulièrement habilitée à signer la présente convention par une 
délibération du       n°      , 

 
 

Ci-après dénommés « les Membres », 

Ensemble, le Coordonnateur et les Membres, sont dénommés « les Parties » 

  

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT, 
 
 

Article 1. PREAMBULE 
 
La Communauté de communes du Pays d’Héricourt et la Communauté de communes du Pays de Lure 
souhaitent réaliser une étude pré-opérationnelle concernant une Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat – Renouvellement Urbain (OPAH-RU) à l’échelle de leur territoire. 
 
Le Conseil départemental de la Haute Saône souhaite que cette étude pré-opérationnelle soit conduite 
simultanément sur le territoire des deux EPCI et que soit retenu un prestataire unique et ce dans un objectif de 
facilitation des échanges et de cohérence territoriale. 
 
Afin de répondre à cette demande, les Parties ont convenu de constituer un groupement de commandes.  

 

Article 2. OBJET DE LA CONVENTION 
 
En application des dispositions des articles L. 2113-6 à L.2123-8 du Code de la commande publique, la présente 
convention a pour objet de constituer un groupement de commandes entre les Parties signataires pour la 
passation, la signature, la notification et l’exécution des marchés nécessaires à la réalisation du projet susvisé. 
 

Article 3. DESIGNATION DU COORDONNATEUR 

 
Les parties conviennent de désigner la Communauté de communes du Pays d’Héricourt comme coordonnateur 
du groupement de commandes, ayant la qualité d’acheteur.  
  

  



 

 

Article 4. MISSIONS DU COORDONNATEUR 
 
Pour la réalisation de l’objet du groupement, dans le respect du Code de la commande publique, les missions 
du coordonnateur sont notamment les suivantes : 

4.1 RECUEIL DES BESOINS 

Le coordonnateur recense les besoins de l’ensemble des membres du groupement de commandes, en vue de 
la passation des marchés. Il assiste, si nécessaire, les membres du groupement dans la définition de leurs 
besoins. 

Les membres du groupement s’engagent à fournir au coordonnateur toute information nécessaire à la réalisation 
de sa mission. 

 
4.2 ORGANISATION DE LA PROCEDURE DE CONSULTATION 

Le coordonnateur est chargé d’accomplir, dans le respect des dispositions du Code de la commande publique 
applicables, l’ensemble des actes et opérations matérielles et juridiques, nécessaire à l’accomplissement des 
formalités de publicité, de mise en concurrence et de sélection afférentes à la procédure retenue et nécessaire 
à la réalisation de l’objet du groupement défini à l’article II de la présente convention, et ce, à l’exception de 
l’analyse des offres réalisée conjointement. 

Cette mission implique notamment :  

 L’élaboration de l’ensemble des pièces de consultation tant administratives que techniques en fonction 
des besoins exprimés (chaque membre devra remettre au coordonnateur un projet de cahier des 
charges techniques pour ce qui le concerne), 

 La rédaction et l’envoi des avis d’appel à la concurrence et avis d’attribution, 

 La mise en ligne, via un profil acheteur, des documents de consultation, 

 Le secrétariat de la commission d’appel d’offres ou de la commission « marchés »,  

 La réception des offres, 

 La rédaction et la notification des lettres de rejet, 

 La notification des marchés,  

 Le cas échéant, la transmission au contrôle de légalité. 

Le coordonnateur s’engage à tenir informé les membres du groupement du déroulement de la procédure. Il 
transmettra une copie des pièces du marché à chaque participant à la procédure, à charge pour ces derniers 
de les transmettre au comptable de leur collectivité. 

 
4.3 SIGNATURE ET NOTIFICATION 

Le coordonnateur est chargé de signer au nom et pour le compte de l’ensemble des membres du groupement 
le(s) marché(s) avec le(s) Titulaire(s) retenu(s) sur la base des besoins exprimés par chaque membre. 

De même, le coordonnateur procède à la notification de(s) marché(s) au nom et pour le compte des membres 
du groupement. 

 
4.4 EXECUTION DES MARCHES CONCLUS 

Dans la limite des dispositions de l’article 5 de la présente convention, le Coordonnateur est tenu d’exécuter les 
différents marchés en vue de la satisfaction des besoins préalablement exprimés par les membres. 

Seul le Coordonnateur est compétent pour prendre toute décision et tout acte relatif à l’exécution des marchés 
conclus (ordres de service, sous-traitance, etc.) et ce, après avoir préalablement informé et obtenu l’accord 
exprès de l’ensemble des membres concernés. 

Chacune des parties gère pour ce qui la concerne sa relation commerciale avec le(s) prestataire(s), s’assure 
de la bonne exécution du marché pour les prestations qui lui sont propres, procède à la vérification du service 
fait avant paiement et s'acquitte des prestations exécutées qui la concerne. Les prestations seront réglées 
directement pour ce qui la concerne par chacune des parties du groupement de commande au titulaire du 
marché. 

 
4.5 MODIFICATION DES MARCHES CONCLUS 

Seul le coordonnateur est compétent pour engager et conclure les éventuelles modifications des marchés 
conclus au titre du présent groupement de commandes. 

 



 

4.6 RESILIATION DES CONTRATS CONCLUS 

Seul le coordonnateur est compétent pour résilier les marchés conclus au titre du présent groupement de 
commande. 

 
4.7 REGLEMENT AMIABLE DES DIFFERENDS 

Dès lors que le différend concerne l’interprétation des clauses du ou des contrats conclu(s), le coordonnateur 
est seul compétent pour recourir au médiateur des entreprises ou aux comités consultatifs de règlement amiable 
des différends ou litiges relatifs aux marchés publics. 

 
4.8 ACTION EN JUSTICE 

Le coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du groupement dans les limites 
des missions qui lui sont confiées. 

 

Article 5. MISSIONS DES MEMBRES 

Chaque membre désigne un correspondant (représentant technique) qui est chargé d’assurer la relation avec 
le coordonnateur. Son identité et ses coordonnées sont transmises au coordonnateur. Ce correspondant aura 
pour rôle de participer à l’élaboration du rapport d’analyse des offres. 

 
5.1  PASSATION DES MARCHES 

Les membres du groupement sont chargés de définir la nature et l’étendue de leurs besoins. Ils communiquent 
un état descriptif détaillé de leurs besoins au coordonnateur, dans des délais permettant l’accomplissement des 
formalités nécessaires à la satisfaction du besoin de l’ensemble des membres. Ils s’engagent à respecter les 
demandes du coordonnateur en s’engageant à y répondre dans les délais impartis. 

Chaque membre du groupement participe à l’analyse technique et financière des offres et à la rédaction du 
rapport d’analyse des offres au regard de ses compétences et connaissances techniques. Le rapport d’analyse 
des offres présente ladite analyse commentée et propose le classement des offres. 

Chaque membre s’engage à respecter la décision du Coordonnateur.  

 
5.2  SUIVI DES MARCHES 

Dans la limite des dispositions de l’article 4 de la présente convention, chaque membre s’engage à respecter 
les clauses du ou des marché(s) signé(s) par le coordonnateur et à en suivre la bonne exécution pour la partie 
qui les concerne. 

Chacun des membres s’engage à informer le coordonnateur de toute difficulté ou litige survenant dans le cadre 
de l’exécution du ou des marchés conclus pour la réalisation du projet. 

Les membres s’engagent à participer au bilan de l’exécution des marchés publics conclus en vue de son 
amélioration, de sa reconduction ou de sa relance. 

Les membres du groupement sont responsables, chacun en ce qui le concerne, des obligations qui leur 
incombent pour les missions non confiées au coordonnateur. 

 

5.3 AVENANTS 

 

Le coordonnateur assure sans accord express des autres membres la gestion des avenants n’ayant pas pour 
effet d’augmenter la masse initiale des prestations prévues aux marchés initiaux. Il en informe les membres du 
groupement. 

Les avenants augmentant la masse initiale des prestations prévues aux marchés initiaux seront signés par le 
coordonnateur après avoir obtenu l’autorisation expresse des membres du groupement. 

  



 

 

Article 6. DISPOSITIONS FINANCIERES 

6.1  REPARTITION FINANCIERE 

La répartition financière pour chaque membre du groupement correspond à la répartition identifiée dans les 
pièces du marché conclu par le coordonnateur : Acte d’Engagement, Cahier des Clauses Techniques 
Particulières, et bordereau des prix.  

 

Chacun des membres s’engage à prendre en charge le montant du ou des marchés à conclure eu égard au 
descriptif technique et bordereau des prix le concernant.  

En cas d’avenant, chacun des membres fera son affaire des sommes le concernant, qu’elles augmentent ou 
diminuent la masse des prestations prévues au marché initial. 

 

Chaque membre est tenu d’inscrire le montant qui le concerne dans son budget. 

 

6.2  REGLEMENT DES PRESTATIONS 

Chacune des parties procédera au règlement des prestations la concernant dans les conditions du marchés 
conclus par le coordonnateur. Les règlements seront réalisés par chacune des parties directement à l’attention 
du prestataire retenu pour la réalisation de l’étude pré-opérationnelle, dans un délai de 30 jours à réception de 
la facture ou de l’état d’acompte adressé(e) directement par le prestataire à la partie concernée. Chacune des 
parties est tenue au règlement que des seules prestations qui la concerne.  

 

 

Article 7. COMMISSION MARCHES 
 
 
La consultation sera engagée selon les procédures de consultation inférieures au seuil de procédure formalisée, 
selon une procédure dite adaptée et ne requérant pas la réunion de la Commission d’Appel d’offres, les offres 
seront examinées par une commission mixte composée de 3 représentants (dont le(a) Président(e)) de chacune 
des parties. Cette commission sera présidée par le représentant du coordonnateur. 
 
 

Article 8. FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
 
Les frais de publication d’avis d’appel public à la concurrence, de réunion de la commission d’appel d’offres, de 
la commission marché et d’avis d’attribution sont assumés par le coordonnateur. 
 

Article 9. DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur à sa date de signature. Elle est conclue jusqu’au terme du ou des 
marchés nécessaires à la réalisation du projet. 
 

Article 10. COLLABORATION DE BONNE FOI 
Les Parties s’engagent à collaborer de bonne foi et à communiquer entre eux autant que nécessaire afin de 
s’assurer de la bonne réalisation du projet, conformément aux termes de la présente convention. 

 

Article 11. RESPONSABILITE 

En application des dispositions de l’article L2123-7 du Code de la commande publique, les acheteurs, membres 
du groupement sont solidairement responsables des opérations de passation ou d’exécution menées 
conjointement en leur nom et pour leur compte, selon les dispositions de la présente convention. 

 

 

 



 

Article 12. CONFIDENTIALITE 

Chacun des membres s’engage à maintenir les documents et informations et notamment les offres, relatives à 
la procédure de passation du ou des marchés nécessaires à la réalisation du projet, qui seront partagées dans 
le cadre de la présente convention strictement confidentielles et reconnaît qu’ils ne doivent faire l’objet d’aucune 
divulgation à des tiers. 

Chacun des membres s’engage à faire respecter par son personnel les règles de confidentialité sus-énoncées. 

 

Article 13. MODIFICATION 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant, approuvée par l’ensemble des membres 
du groupement selon les règles qui leur sont propres. 

 

Article 14. RESILIATION 

Le présent groupement pourra être résilié par délibérations concordantes des assemblées délibérantes de 
l’ensemble de ses membres ou, le cas échéant, en l’absence de marché passé sur le fondement de la présente 
convention pendant au moins 12 mois consécutifs, la présente convention pourra être résiliée de plein droit par 
le coordonnateur qui en informera l’ensemble des parties.    

La résiliation de la présente convention est sans effet sur les marchés notifiés au nom du groupement, dont 
l’exécution perdurera jusqu’à leur terme. 

 

Article 15. DIFFERENDS ET LITIGES RELATIFS A LA PRESENTE CONVENTION 
 

Les parties s’efforceront de régler à l’amiable tout différend relatif à l’interprétation de la présente convention. 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la compétence 
du Tribunal Administratif de Besançon. 

 

 
Fait à Héricourt, le       

 
   
 
 

Pour le Coordonnateur, 
Communauté de communes du Pays d’Héricourt 

Représenté par F. BURKHALTER, 
Son Président, 

 

Pour la Communauté de Communes  

Du Pays de Lure 
Représentée par I. ARNOULD, 

Sa Présidente, 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Communauté de Communes du Pays d’Héricourt – THEATRE EDWIGE FEUILLERE 

Saison 2022-2023 

 
Entre les soussignés : 
 
En premier lieu, 
La Communauté de Communes du Pays d’Héricourt, ayant son siège social au 3 rue Martin Niemöller - 70 400 
Héricourt, représentée par son Président en exercice Fernand BURKHALTER autorisé à la présente par la délibération 
du conseil communautaire du 02 mars 2023, 
 
Et 
 
En deuxième lieu, 
Théâtre Edwige Feuillère 
Association loi 1901 représentée par Monsieur Jean-Claude OPEC, en qualité de Président 
Adresse : 2, quai René Veil - 70000 Vesoul 
Numéro de Siret : 521 010 074 00016    Code APE : 9002Z 
Numéros de licence d’entrepreneur de spectacles : PLATESV-R-2021-003907 lic 1-, PLATESV-R-2021-004189 lic 2 et PLATESV-

R-2021-004190 lic 3. 

N°TVA intercommunautaire : FR 73 521 010 074 
 
PRÉAMBULE 

Le Pôle d‘excellence Voix d’enfants/Espace scénique, né de la collaboration de 10 années entre le Théâtre Edwige 
Feuillère et l’Ensemble Justiniana, est un laboratoire sur la création avec voix d’enfants, mais aussi un lieu de fabrique, 
de formation, de transmission… Chaque année, le Pôle d’excellence Voix d’enfants/Espace scénique propose et 
développe une offre d’ateliers en direction des enfants et des adolescents pour irriguer le territoire. Il construit chaque 
saison des partenariats nouveaux avec des chœurs, des metteurs en scènes, des chefs de chœur, des chorégraphes… 
Pour la saison 2022-2023, le Pôle d’excellence Voix d’enfants/Espace scénique s’associe au chœur Choreia d’Héricourt 
et à l’atelier chant-danse-théâtre du Pôle d’excellence de Vesoul pour la production « les grandes duchesses de 
Gérolstein », sous la direction musicale de Dominique Defaux, Directeur de l’École de Musique du Pays d’Héricourt, 
mis en scène par la Compagnie Le Roy s’amuse et avec une chorégraphie du Collectif Porte-Avions. 
 
OBJECTIFS/PROJET 
 
Dans le cadre de la saison 2022-2023, le Pôle d’excellence Voix d’enfants/Espace scénique du Théâtre Edwige Feuillère 
et la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt s’entendent pour mettre leurs compétences administratives, 
techniques et artistiques en commun pour la mise en place de la production « les grandes duchesses de Gérolstein » 
qui sera présentée lors du mois Voix d’enfants/Espace scénique en mai 2023. 
 
Il est expressément convenu que le présent accord ne pourra être considéré comme une société de fait entre les 
parties, la responsabilité de chacun étant limitée aux engagements pris dans le présent accord. 
 
ENTRE LES DEUX PARTIES, IL A ÉTÉ CONVENU ET DÉCIDÉ CE QUI SUIT : 
 
 
 
Article 1 : Objet 
La Communauté de Communes du Pays d’Héricourt et le Théâtre Edwige Feuillère s’entendent pour organiser les 
ateliers avec les enfants du chœur Choreia et les enfants de l’atelier chant danse théâtre du Pôle d’excellence qui 
aboutiront à une représentation dans le cadre du Mois Voix d’enfants/Espace scénique en mai 2023. 
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Article 2 : Participation du Théâtre Edwige Feuillère 
Le Théâtre Edwige Feuillère prendra en charge le coût de la mise en scène assurée par la Compagnie Le Roy s’amuse, 
le coût des ateliers avec les chorégraphes du collectif Porte-Avions et accueillera les répétitions et les représentations 
des chœurs dans son lieu selon le calendrier annexé. 
Il fournira le personnel et le matériel technique nécessaires aux répétitions et aux représentations au théâtre Edwige 
Feuillère à Vesoul. 
 
La communication du projet sera élaborée et prise en charge par le Théâtre. Elle fera l’objet d’une concertation 
préalable avant parution et mentionnera la collaboration des deux parties. 
 
Le Théâtre Edwige Feuillère encaissera la billetterie occasionnée lors des représentations à Vesoul. 
 
Article 3 : Participation de la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt 
La Communauté de Communes du Pays d’Héricourt prendra en charge le cout de la direction musicale, assurée par 
Dominique Defaux. 
Elle accueillera, sur la base d’un planning concerté, les répétitions et les représentations à Héricourt selon le calendrier 
annexé. 
La Communauté de Communes du Pays d’Héricourt prendra en charge les frais techniques nécessaires aux 
représentations à Héricourt (location de matériel, équipe technique). Elle encaissera la billetterie de ces 
représentations et le tarif du billet sera fixé par la CCPH. 
Une communication pour les représentations à Héricourt sera réalisée par l’École de Musique du Pays d’Héricourt. Elle 
fera l’objet d’une concertation préalable avant parution et mentionnera la collaboration des deux parties. 
 
Article 4 : les frais de transports des enfants 
Lors des semaines et week-ends de stages, les enfants de Vesoul et du Pays d’Héricourt se réunissent. Ces rencontres 
occasionnent des déplacements en bus.  Les transports du stage de novembre sont pris en charge par la Communauté 
de Communes du Pays d’Héricourt. Un aller-retour pour le week-end de mars est pris en charge par l’association 
Choreia. Les autres transports seront pris en charge par le Théâtre Edwige Feuillère (stages de décembre, janvier, 
février et avril, week-ends et les répétitions et les représentations d’avril et mai.) 
 
Article 5 : Durée 
Cette convention est valable pour la saison 2022-2023, soit du 01/09/2022 au 14/05/2023. 
 
Article 6 : Garantie à l’égard des tiers 
Les Parties conviennent de se consulter l’une l’autre, sans délai, en cas de recours d’un tiers à raison du projet objet 
des présentes, afin de rechercher la réponse amiable, conventionnelle ou juridique la mieux adaptée au rôle respectif 
de chacune des Parties. 
 
Article 7 : Compétence juridique 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties conviennent de s’en remettre 
à l’appréciation des tribunaux compétents mais seulement après épuisement des voies amiables (conciliation, 
arbitrage). 
 
Fait à Vesoul, en deux exemplaires, 
 
Pour la Communauté de Communes      Pour le Théâtre Edwige Feuillère 
du Pays d’Héricourt        Jean-Claude Opec 
Fernand Burkhalter 
Président         Président 
 


















